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ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-12-02-00022

Arrêté n° LR 11/2025 du 02/12/2025 portant rejet du
renouvellement de l'autorisation en tant que lieu de

recherches impliquant la personne humaine du
laboratoire d'Etudes Cliniques du Centre de

Recherche de la société SILAB à SAINT-VIANCE
(19)

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-12-02-00022 - Arrêté n° LR 11/2025 du 02/12/2025 portant rejet du renouvellement de l'autorisation en
tant que lieu de recherches impliquant la personne humaine du laboratoire d'Etudes Cliniques du Centre de Recherche de la société SILAB à
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Tél standard : 09 69 37 00 33 
Adresse : 103 bis rue Belleville – CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex 
www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr 

 
 Arrêté N° LR 11/2025 du 02/12/2025 

 
Portant rejet du renouvellement de l’autorisation en tant 
que lieu de recherches impliquant la personne humaine 
du Laboratoire d’Etudes Cliniques du Centre de 
Recherche de la société SILAB à SAINT-VIANCE (19) 

 
 
 

 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 
 
 
 
 
 
 
VU le code de  la   santé   publique  et  notamment  les  articles  L. 1121-1  à   L. 1121-17,  et  R. 1121-10   à 

R. 1121-15 ; 
 
VU la loi n° 2012-300 du 5 mars 2012 relative aux recherches impliquant la personne humaine ; 
 
VU l’ordonnance n° 2016-800 du 16 juin 2016 relative aux recherches impliquant la personne humaine ; 
 
VU le décret n° 2016-1537 du 16 novembre 2016 relatif aux recherches impliquant la personne humaine ; 
 
VU le décret n° 2017-884 du 9 mai 2017 modifiant certaines dispositions règlementaires relatives aux 

recherches impliquant la personne humaine ; 
 
VU le décret du 7 octobre 2020 publié au Journal Officiel de la République Française le  

8 octobre 2020, portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de Directeur général de 
l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 12 mai 2009 fixant les conditions mentionnées à l’article R1121-11 devant figurer 

dans la demande d’autorisation des lieux de recherches biomédicales prévues à l’article L1121-13 du 
code de la santé publique ;  

 
VU l’arrêté du 29 septembre 2010 fixant les conditions d’aménagement, d’équipement, d’entretien et de 

fonctionnement ainsi que les qualifications nécessaires du personnel intervenant dans les lieux de 
recherches biomédicales devant faire l’objet d’une autorisation selon l’article L. 1121-13 du code de la 
santé publique ; 

 
VU l’arrêté du 3 mai 2017 fixant la liste des recherches mentionnées au 2° de l’article L. 1121-1 du code de la 

santé publique ; 
 
VU l’arrêté n° LR 1 du 16 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

portant autorisation comme lieu de recherches biomédicales impliquant la personne humaine de l’Unité de 
biométrologie du centre de recherche de la S.A. SILAB située ZI de la Nau 19240 SAINT-VIANCE pour 
sept ans à compter du 16 juillet 2018 ; 

 
VU l’arrêté du 17 février 2021 fixant la liste des recherches mentionnées au 3° de l’article L. 1121-1 du code 

de la santé publique ; 
 
 

…/… 
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VU l’arrêté n° LR 06/2025 du 4 juillet 2025 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-
Aquitaine prorogeant l’autorisation en tant que lieu de recherches impliquant la personne humaine de 
l’unité de biométrologie du centre de recherche de la S.A. SILAB située Z. I. de la Nau 19240 SAINT-
VIANCE jusqu’au 31 décembre 2025 ; 

 
VU la décision du 10 octobre 2025 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

portant délégation permanente de signature publiée le 14 octobre 2025 au recueil des actes 
administratifs n°R75-2025-227 ; 

 
VU la demande du 19 mars 2025 reçue le 24 mars 2025, présentée par la Directrice du Développement 

Recherche et Développement de la S.A. SILAB à SAINT-VIANCE (19240), en vue d’obtenir le 
renouvellement de l’autorisation en tant que lieu de recherches impliquant la personne humaine de son 
centre de recherche ; 

 
VU le rapport initial établi à la suite de la visite sur site effectuée le 10 septembre 2025 par les docteurs 

Laurence COULON, médecin inspecteur de santé publique et Julie HUSSER, pharmacien inspecteur de 
santé publique de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

 
VU le courriel reçu le 17 novembre 2025 du demandeur en réponse au rapport initial mentionné ci-dessus ; 
 
VU l’avis défavorable du 20 novembre 2025 émis par les docteurs Laurence COULON, médecin inspecteur 

de santé publique et Julie HUSSER, pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence régionale de 
santé Nouvelle-Aquitaine, sur la demande de renouvellement d’autorisation en tant que lieu de 
recherches impliquant la personne humaine du laboratoire d’études cliniques du centre de recherche de 
la société SILAB à SAINT-VIANCE (19240) ; 

 
CONSIDÉRANT qu’à court terme, il n’est pas prévu que des recherches impliquant la personne humaine 
mettant en œuvre la réalisation de biopsies soient réalisées au sein du laboratoire SILAB ; 
 
CONSIDERANT que dans ces conditions aucune réponse n’a été apportée aux remarques et écarts formulés 
dans le rapport initial, lesquels sont donc maintenus ; 
 
CONSIDÉRANT qu’en l’état la demande déposée n’est pas conforme aux conditions règlementaires et de 
fonctionnement ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er : La demande de renouvellement de l’autorisation en tant que lieu de recherches impliquant la 
personne humaine sollicitée par le Département Recherche et Développement de la S.A. SILAB à SAINT-
VIANCE (19240) pour le laboratoire d’études cliniques de son centre de recherche, placé sous la responsabilité 
de Madame Maud LE GUILLOU, est rejetée. 
 
Article 2 : Cette décision prend effet à compter du 1er janvier 2026. 
 
Article 3 : Toute modification relative aux éléments énumérés à l’article R. 1121-12 du code de la santé 
publique nécessite la délivrance d’une nouvelle autorisation qui fait l’objet d’une demande complète dans les 
formes prévues à cet article, accompagnée des justifications appropriées. 

 
Article 4 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication à l’égard des tiers, de faire l’objet : 

- d’un recours gracieux devant le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 
- d’un recours hiérarchique devant Madame la ministre de la Santé, des familles, de l’autonomie et des 

personnes handicapées ; 
- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent (ce dernier peut être saisi 

par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière dématérialisée via 
l’application « Télé recours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr). 

 
Article 5 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
Nouvelle-Aquitaine. 
 
 

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-12-02-00022 - Arrêté n° LR 11/2025 du 02/12/2025 portant rejet du renouvellement de l'autorisation en
tant que lieu de recherches impliquant la personne humaine du laboratoire d'Etudes Cliniques du Centre de Recherche de la société SILAB à
SAINT-VIANCE (19)

6



ARS NOUVELLE-AQUITAINE
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Arrêté n° LR 13/2025 du 03/12/2025 prorogeant
l'autorisation en tant que lieu de recherches

impliquant la personne humaine du service d'hépato -
gastroentérologie et d'oncologie digestive du CHU de

Bordeaux (33) - Groupe Hospitalier Sud - site
Haut-Lévêque 
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Tél standard : 09 69 37 00 33 
Adresse : 103 bis rue Belleville – CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex 
www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr 

 
 Arrêté N °LR 13/2025 du 03/12/2025 

 
Prorogeant l’autorisation en tant que lieu de recherches 
impliquant la personne humaine du service d’hépato-
gastroentérologie et d’oncologie digestive du CHU de 
Bordeaux (33) – Groupe Hospitalier Sud – site Haut 
Lévêque 

 
 

 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 
 
 
 
VU le code de  la   santé   publique  et  notamment  les  articles  L. 1121-1  à   L. 1121-17,  et  R. 1121-10   à 

R. 1121-15 ; 
 
VU la loi n° 2012-300 du 5 mars 2012 relative aux recherches impliquant la personne humaine ; 
 
VU l’ordonnance n° 2016-800 du 16 juin 2016 relative aux recherches impliquant la personne humaine ; 
 
VU le décret n° 2016-1537 du 16 novembre 2016 relatif aux recherches impliquant la personne humaine ; 
 
VU le décret n° 2017-884 du 9 mai 2017 modifiant certaines dispositions règlementaires relatives aux 

recherches impliquant la personne humaine ; 
 
VU le décret du 7 octobre 2020 publié au Journal Officiel de la République Française le  

8 octobre 2020, portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de Directeur général de 
l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 12 mai 2009 fixant les conditions mentionnées à l’article R1121-11 devant figurer 

dans la demande d’autorisation des lieux de recherches biomédicales prévues à l’article L1121-13 du 
code de la santé publique ;  

 
VU l’arrêté du 29 septembre 2010 fixant les conditions d’aménagement, d’équipement, d’entretien et de 

fonctionnement ainsi que les qualifications nécessaires du personnel intervenant dans les lieux de 
recherches biomédicales devant faire l’objet d’une autorisation selon l’article L. 1121-13 du code de la 
santé publique ; 

 
VU l’arrêté du 3 mai 2017 fixant la liste des recherches mentionnées au 2° de l’article L. 1121-1 du code de la 

santé publique ; 
 
VU l’arrêté n° LR 66 du 13 juin 2017 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

portant autorisation en tant que lieu de recherches impliquant la personne humaine du service d’hépato-
gastroentérologie et d’oncologie digestive du CHU de Bordeaux (33) – Groupe Hospitalier Sud – site Haut 
Lévêque, pour sept ans à compter du 13 juin 2017 ; 

 
VU l’arrêté du 17 février 2021 fixant la liste des recherches mentionnées au 3° de l’article L. 1121-1 du code 

de la santé publique ; 
 
VU l’arrêté n° LR 16/2024 du 26 juin 2024 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-

Aquitaine prorogeant l’autorisation en tant que lieu de recherches impliquant la personne humaine du 
service d’hépato-gastroentérologie et d’oncologie digestive du CHU de Bordeaux (33) – Groupe 
Hospitalier Sud – site Haut Lévêque, jusqu’au 13 octobre 2024 ; 

…/… 
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VU l’arrêté n° LR 23/2024 du 30 octobre 2024 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-

Aquitaine prorogeant l’autorisation en tant que lieu de recherches impliquant la personne humaine du 
service d’hépato-gastroentérologie et d’oncologie digestive du CHU de Bordeaux (33) – Groupe 
Hospitalier Sud – site Haut Lévêque, jusqu’au 13 février 2025 ; 

 
VU l’arrêté n° LR 02/2025 du 30 janvier 2025 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-

Aquitaine prorogeant l’autorisation en tant que lieu de recherches impliquant la personne humaine du 
service d’hépato-gastroentérologie et d’oncologie digestive du CHU de Bordeaux (33) – Groupe 
Hospitalier Sud – site Haut Lévêque, jusqu’au 1er septembre 2025 ; 

 
VU l’arrêté n° LR 09/2025 du 5 septembre 2025 du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

Nouvelle-Aquitaine prorogeant l’autorisation en tant que lieu de recherches impliquant la personne 
humaine du service d’hépato-gastroentérologie et d’oncologie digestive du CHU de Bordeaux (33) – 
Groupe Hospitalier Sud – site Haut Lévêque, jusqu’au 31 décembre 2025 ; 

 
VU la décision du 10 octobre 2025 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

portant délégation permanente de signature publiée le 14 octobre 2025 au recueil des actes administratifs 
n°R75-2025-227 ; 

 
VU la demande du 6 mai 2024 reçue le 14 mai 2024, présentée par le Directeur général par intérim du CHU 

de Bordeaux (33), en vue d’obtenir le renouvellement de l’autorisation en tant que lieu de recherches 
impliquant la personne humaine de l’unité de recherche clinique du service d’hépato-gastroentérologie et 
oncologie digestive du CHU de Bordeaux (33) – Groupe Hospitalier Sud – site du Haut Lévêque ; 

 
CONSIDERANT la nature des recherches réalisées par l’unité de recherche clinique du service d’hépato-
gastroentérologie et oncologie digestive du CHU de Bordeaux (33) – Groupe Hospitalier Sud – site du Haut 
Lévêque ; 
 
CONSIDÉRANT la nécessité d’assurer une continuité dans l’activité de recherches réalisée par l’unité de 
recherche clinique du service d’hépato-gastroentérologie et oncologie digestive du CHU de Bordeaux (33) – 
Groupe Hospitalier Sud – site du Haut Lévêque ; 
 
CONSIDERANT la forte présomption, par le CHU de Bordeaux (33), du respect des dispositions législatives et 
règlementaires applicables à ces activités ; 
 

ARRETE 
 

Article 1er : L’autorisation accordée en tant que lieu de recherches impliquant la personne humaine, au service 
d’hépato-gastroentérologie et oncologie digestive du CHU de Bordeaux (33) – Groupe Hospitalier Sud – site du 
Haut Lévêque, placé sous la responsabilité du Pr Jean-Frédéric BLANC, est prorogée jusqu’au 31 mars 2026. 

 
Article 2 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication à l’égard des tiers, de faire l’objet : 

- d’un recours gracieux devant le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 
- d’un recours hiérarchique devant Madame la ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et des 

personnes handicapées ; 
- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent (ce dernier peut être saisi 
par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière dématérialisée via 
l’application « Télé recours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr). 

 
Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
Nouvelle-Aquitaine. 
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-12-01-00008

Arrêté n° PH 94/2025 du 01/12/2025 portant
cessation d'activité d'une officine de pharmacie :

SARL Bertrand et Stéphane MOREAU ( pharmacie
du centre) sise 1, Place Guy Moquet 87200

SAINT-JUNIEN
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Tél standard : 09 69 37 00 33 
Adresse : 103 bis rue Belleville – CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex 
www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Arrêté n° PH 94/2025 du 01/12/2025 
 
 
Portant cessation d’activité d’une officine de 
pharmacie : 
SARL Bertrand et Stéphane MOREAU (Pharmacie 
du Centre) 
Sise 1, Place Guy Moquet 
87200 SAINT-JUNIEN 
 

 
 

  
 
 
 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 
 
 
 
 
VU  le code de la santé publique et notamment les articles L.5125-21 et L.5125-22 ; 
 
VU  l’ordonnance n°2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création, transfert, 

regroupement et cession des officines de pharmacie ; 
 
VU  le décret du 7 octobre 2020 publié au Journal Officiel de la République Française le  

8 octobre 2020, portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de directeur général de 
l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

 
VU la décision du 10 octobre 2025 du directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

portant délégation permanente de signature publiée le 14 octobre 2025 au recueil des actes administratifs 
n° R75-2025-10-10-00003 ; 

 
VU  la licence n° 100 délivrée le 7 avril 1943 par le Préfet de la Haute-Vienne ; 
 
CONSIDERANT le jugement du tribunal des activités économiques de Limoges du 7 mai 2025 ouvrant une 
procédure de liquidation judiciaire avec poursuite de l’activité jusqu’au 12 juin 2025 de la SARL Bertrand et 
Stéphane MOREAU sise 1, Place Guy Moquet à SAINT-JUNIEN (87200) ;    
 
CONSIDERANT l’ordonnance du Tribunal des activités économiques de Limoges du 24 juillet 2025 autorisant la 
cession de certains éléments incorporels dépendant de la liquidation judiciaire de la SARL Bertrand et Stéphane 
MOREAU (Pharmacie du Centre) sise 1, Place Guy Moquet à Saint-Junien (87000) au profit de la pharmacie du 
Champ de Foire et de la pharmacie des Gantiers implantées dans la même commune ; 
 
CONSIDERANT l’avis préalable à la fermeture définitive de cette officine de pharmacie rendu par le Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine le 5 août 2025 ; 
 
 

…/… 
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CONSIDERANT le courrier du 24 septembre 2025 de Maître Philippe URBAIN, mandataire judiciaire, agissant en 
qualité de liquidateur judiciaire de la SARL Bertrand et Stéphane MOREAU restituant la licence de la SARL 
Bertrand et Stéphane MOREAU (Pharmacie du Centre) ; 
 
CONSIDERANT que la cessation définitive d’activité d’une officine de pharmacie entraîne la caducité de la licence 
selon les dispositions de l’article L.5125-22 du code de la santé publique. 
 
 

ARRETE 
 

 
Article 1er : La licence délivrée le 7 avril 1943 par le Préfet de la Haute-Vienne est enregistrée sous le n° 100 
concernant l’officine de pharmacie située 1, Place Guy Moquet à SAINT-JUNIEN (87200) est caduque au 
lendemain du 12 juin 2025. 
 
Article 2 : L’arrêté du 7 avril 1943 est abrogé. 
 
Article 3 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication à l’égard des tiers, de faire l’objet : 
 

- d’un recours gracieux devant le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Nouvelle-Aquitaine ; 

- d’un recours hiérarchique devant Madame la Ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et des 

personnes handicapées ;  

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent, ce dernier pouvant 

être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière 

dématérialisée via l’application “Télé recours citoyen” accessible sur le site www.telerecours.fr. 

 
Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-
Aquitaine. 
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R75-2025-11-28-00007
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Arrêté n° PH93 du 28 novembre 2025 
 
Autorisant l’exercice de la propharmacie au 
sein de la commune EAUX BONNES (64440) 
 

 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 
 
 
 
VU le code de la santé publique, notamment l'article L.4211-3 ;  
 
VU  la loi n°2016-1888 du 28 décembre 2016 de modernisation, de développement et de protection 

des territoires de montagne ; 
 
VU  le décret du 7 octobre 2020, publié au Journal Officiel de la République Française le  

8 octobre 2020, portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de directeur 
général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

 
VU la décision du directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine portant 

délégation permanente de signature du 10 octobre 2025 publiée au recueil des actes 
administratifs le 14 octobre 2025 (N°75-2025-227) ; 

 
VU la demande présentée le 27 novembre 2025 par Monsieur Laurent DECEVRE, docteur en 

médecine, en vue d'être autorisé à détenir un dépôt de médicaments dans un cabinet médical 
pour les délivrer aux personnes auxquelles il donne des soins à la station de ski de GOURETTE 
au sein de la commune des EAUX BONNES (Pyrénées-Atlantiques) ; 

 
 
CONSIDERANT que la station de ski de GOURETTE se situe dans un secteur de montagne dont les 
conditions d'accès sont susceptibles d'être rendues difficiles en période hivernale ; 
 
 
CONSIDERANT que l'officine la plus proche se situe sur la commune de LARUNS, à environ  

13 kilomètres de la station de ski de GOURETTE ; 

 

 
CONSIDERANT qu'il en résulte des trajets longs pour se procurer, après s'être rendu chez le 

médecin, les médicaments prescrits et qu'il existe des circonstances particulières justifiées dans 

l'intérêt des malades ; 
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CONSIDERANT qu'en conséquence l'intérêt de la santé publique justifie l'autorisation d'exercice de 
la propharmacie à la station de ski de GOURETTE au sein de la commune EAUX BONNES 
(Pyrénées-Atlantiques) ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1er : La demande présentée par Monsieur Laurent DECEVRE, docteur en médecine, en 
vue d'être autorisé à détenir un dépôt de médicaments dans un cabinet médical pour les délivrer 
aux personnes à qui il donne des soins à la station de ski GOURETTE au sein de la commune 
des EAUX BONNES (Pyrénées-Atlantiques) est accordée. 
 
 
Article 2 : Cette autorisation est valable du 6 décembre 2025 au 12 avril 2026. 
 
 
Article 3 : Cette autorisation est incessible et intransmissible. Elle est toujours révocable et 
notamment si une licence de création d'officine était accordée dans la commune concernée ou si 
elle n'était plus justifiée dans l'intérêt des malades. 
 
 
Article 4 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
ou de sa publication à l’égard des tiers, de faire l’objet : 
- d’un recours gracieux devant le directeur général de l’Agence régionale de santé de Nouvelle-

Aquitaine ; 

- d’un recours hiérarchique devant Madame la Ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et 

des personnes handicapées ;  

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent, ce dernier 

peut être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de 

manière dématérialisée via l’application “Télérecours citoyen” accessible sur le site 

www.telerecours.fr. 

 
 
Article 5 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Nouvelle-Aquitaine. 
 
 

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-11-28-00007 - Arrêté PH93 du 28 novembre 2025 autorisant l'exercice de la propharmacie au sein de
la commune EAUX BONNES (64440) 15



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du
Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine

R75-2025-12-02-00018

20251202 Arrêté tarification  SDPF MSASL 19

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine - R75-2025-12-02-00018 - 20251202 Arrêté
tarification  SDPF MSASL 19 16



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine - R75-2025-12-02-00018 - 20251202 Arrêté
tarification  SDPF MSASL 19 17



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine - R75-2025-12-02-00018 - 20251202 Arrêté
tarification  SDPF MSASL 19 18



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine - R75-2025-12-02-00018 - 20251202 Arrêté
tarification  SDPF MSASL 19 19



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine - R75-2025-12-02-00018 - 20251202 Arrêté
tarification  SDPF MSASL 19 20



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine - R75-2025-12-02-00018 - 20251202 Arrêté
tarification  SDPF MSASL 19 21



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine - R75-2025-12-02-00018 - 20251202 Arrêté
tarification  SDPF MSASL 19 22



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du
Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine

R75-2025-12-02-00021

20251202 Arrêté tarification 2025 SDPF AECJF 23

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine - R75-2025-12-02-00021 - 20251202 Arrêté
tarification 2025 SDPF AECJF 23 23



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine - R75-2025-12-02-00021 - 20251202 Arrêté
tarification 2025 SDPF AECJF 23 24



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine - R75-2025-12-02-00021 - 20251202 Arrêté
tarification 2025 SDPF AECJF 23 25



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine - R75-2025-12-02-00021 - 20251202 Arrêté
tarification 2025 SDPF AECJF 23 26



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine - R75-2025-12-02-00021 - 20251202 Arrêté
tarification 2025 SDPF AECJF 23 27



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine - R75-2025-12-02-00021 - 20251202 Arrêté
tarification 2025 SDPF AECJF 23 28



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine - R75-2025-12-02-00021 - 20251202 Arrêté
tarification 2025 SDPF AECJF 23 29



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du
Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine

R75-2025-12-02-00020

20251202 Arrêté tarification 2025 SDPF ALSEA 87

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine - R75-2025-12-02-00020 - 20251202 Arrêté
tarification 2025 SDPF ALSEA 87 30



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine - R75-2025-12-02-00020 - 20251202 Arrêté
tarification 2025 SDPF ALSEA 87 31



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine - R75-2025-12-02-00020 - 20251202 Arrêté
tarification 2025 SDPF ALSEA 87 32



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine - R75-2025-12-02-00020 - 20251202 Arrêté
tarification 2025 SDPF ALSEA 87 33



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine - R75-2025-12-02-00020 - 20251202 Arrêté
tarification 2025 SDPF ALSEA 87 34



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine - R75-2025-12-02-00020 - 20251202 Arrêté
tarification 2025 SDPF ALSEA 87 35



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine - R75-2025-12-02-00020 - 20251202 Arrêté
tarification 2025 SDPF ALSEA 87 36



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du
Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine

R75-2025-12-02-00019

20251202 Arrêté tarification 2025 SDPF ASFA 64

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine - R75-2025-12-02-00019 - 20251202 Arrêté
tarification 2025 SDPF ASFA 64 37



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine - R75-2025-12-02-00019 - 20251202 Arrêté
tarification 2025 SDPF ASFA 64 38



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine - R75-2025-12-02-00019 - 20251202 Arrêté
tarification 2025 SDPF ASFA 64 39



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine - R75-2025-12-02-00019 - 20251202 Arrêté
tarification 2025 SDPF ASFA 64 40



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine - R75-2025-12-02-00019 - 20251202 Arrêté
tarification 2025 SDPF ASFA 64 41



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine - R75-2025-12-02-00019 - 20251202 Arrêté
tarification 2025 SDPF ASFA 64 42



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine - R75-2025-12-02-00019 - 20251202 Arrêté
tarification 2025 SDPF ASFA 64 43



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du
Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine

R75-2025-12-02-00017

20251202 Arrêté tarification 2025 SDPF
SAUVEGARDE 47

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine - R75-2025-12-02-00017 - 20251202 Arrêté
tarification 2025 SDPF SAUVEGARDE 47 44



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine - R75-2025-12-02-00017 - 20251202 Arrêté
tarification 2025 SDPF SAUVEGARDE 47 45



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine - R75-2025-12-02-00017 - 20251202 Arrêté
tarification 2025 SDPF SAUVEGARDE 47 46



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine - R75-2025-12-02-00017 - 20251202 Arrêté
tarification 2025 SDPF SAUVEGARDE 47 47



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine - R75-2025-12-02-00017 - 20251202 Arrêté
tarification 2025 SDPF SAUVEGARDE 47 48



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine - R75-2025-12-02-00017 - 20251202 Arrêté
tarification 2025 SDPF SAUVEGARDE 47 49



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine - R75-2025-12-02-00017 - 20251202 Arrêté
tarification 2025 SDPF SAUVEGARDE 47 50



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du
Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine

R75-2025-12-02-00016

20251202 Arrêté tarification 2025 SDPF SEAPB 64

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine - R75-2025-12-02-00016 - 20251202 Arrêté
tarification 2025 SDPF SEAPB 64 51



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine - R75-2025-12-02-00016 - 20251202 Arrêté
tarification 2025 SDPF SEAPB 64 52



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine - R75-2025-12-02-00016 - 20251202 Arrêté
tarification 2025 SDPF SEAPB 64 53



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine - R75-2025-12-02-00016 - 20251202 Arrêté
tarification 2025 SDPF SEAPB 64 54



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine - R75-2025-12-02-00016 - 20251202 Arrêté
tarification 2025 SDPF SEAPB 64 55



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine - R75-2025-12-02-00016 - 20251202 Arrêté
tarification 2025 SDPF SEAPB 64 56



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine - R75-2025-12-02-00016 - 20251202 Arrêté
tarification 2025 SDPF SEAPB 64 57



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du
Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine

R75-2025-12-02-00015

20251202 Arrêté tarification 2025 SDPF UDAF 16

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine - R75-2025-12-02-00015 - 20251202 Arrêté
tarification 2025 SDPF UDAF 16 58



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine - R75-2025-12-02-00015 - 20251202 Arrêté
tarification 2025 SDPF UDAF 16 59



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine - R75-2025-12-02-00015 - 20251202 Arrêté
tarification 2025 SDPF UDAF 16 60



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine - R75-2025-12-02-00015 - 20251202 Arrêté
tarification 2025 SDPF UDAF 16 61



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine - R75-2025-12-02-00015 - 20251202 Arrêté
tarification 2025 SDPF UDAF 16 62



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine - R75-2025-12-02-00015 - 20251202 Arrêté
tarification 2025 SDPF UDAF 16 63



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine - R75-2025-12-02-00015 - 20251202 Arrêté
tarification 2025 SDPF UDAF 16 64



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du
Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine

R75-2025-12-02-00014

20251202 Arrêté tarification 2025 SDPF UDAF 17

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine - R75-2025-12-02-00014 - 20251202 Arrêté
tarification 2025 SDPF UDAF 17 65



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine - R75-2025-12-02-00014 - 20251202 Arrêté
tarification 2025 SDPF UDAF 17 66



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine - R75-2025-12-02-00014 - 20251202 Arrêté
tarification 2025 SDPF UDAF 17 67



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine - R75-2025-12-02-00014 - 20251202 Arrêté
tarification 2025 SDPF UDAF 17 68



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine - R75-2025-12-02-00014 - 20251202 Arrêté
tarification 2025 SDPF UDAF 17 69



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine - R75-2025-12-02-00014 - 20251202 Arrêté
tarification 2025 SDPF UDAF 17 70



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine - R75-2025-12-02-00014 - 20251202 Arrêté
tarification 2025 SDPF UDAF 17 71



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du
Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine

R75-2025-12-02-00013

20251202 Arrêté tarification 2025 SDPF UDAF 24

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine - R75-2025-12-02-00013 - 20251202 Arrêté
tarification 2025 SDPF UDAF 24 72



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine - R75-2025-12-02-00013 - 20251202 Arrêté
tarification 2025 SDPF UDAF 24 73



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine - R75-2025-12-02-00013 - 20251202 Arrêté
tarification 2025 SDPF UDAF 24 74



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine - R75-2025-12-02-00013 - 20251202 Arrêté
tarification 2025 SDPF UDAF 24 75



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine - R75-2025-12-02-00013 - 20251202 Arrêté
tarification 2025 SDPF UDAF 24 76



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine - R75-2025-12-02-00013 - 20251202 Arrêté
tarification 2025 SDPF UDAF 24 77



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine - R75-2025-12-02-00013 - 20251202 Arrêté
tarification 2025 SDPF UDAF 24 78



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du
Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine

R75-2025-12-02-00012

20251202 Arrêté tarification 2025 SDPF UDAF 40

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine - R75-2025-12-02-00012 - 20251202 Arrêté
tarification 2025 SDPF UDAF 40 79



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine - R75-2025-12-02-00012 - 20251202 Arrêté
tarification 2025 SDPF UDAF 40 80



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine - R75-2025-12-02-00012 - 20251202 Arrêté
tarification 2025 SDPF UDAF 40 81



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine - R75-2025-12-02-00012 - 20251202 Arrêté
tarification 2025 SDPF UDAF 40 82



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine - R75-2025-12-02-00012 - 20251202 Arrêté
tarification 2025 SDPF UDAF 40 83



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine - R75-2025-12-02-00012 - 20251202 Arrêté
tarification 2025 SDPF UDAF 40 84



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine - R75-2025-12-02-00012 - 20251202 Arrêté
tarification 2025 SDPF UDAF 40 85



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du
Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine

R75-2025-12-02-00011

20251202 Arrêté tarification 2025 SDPF UDAF 47

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine - R75-2025-12-02-00011 - 20251202 Arrêté
tarification 2025 SDPF UDAF 47 86



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine - R75-2025-12-02-00011 - 20251202 Arrêté
tarification 2025 SDPF UDAF 47 87



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine - R75-2025-12-02-00011 - 20251202 Arrêté
tarification 2025 SDPF UDAF 47 88



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine - R75-2025-12-02-00011 - 20251202 Arrêté
tarification 2025 SDPF UDAF 47 89



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine - R75-2025-12-02-00011 - 20251202 Arrêté
tarification 2025 SDPF UDAF 47 90



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine - R75-2025-12-02-00011 - 20251202 Arrêté
tarification 2025 SDPF UDAF 47 91



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine - R75-2025-12-02-00011 - 20251202 Arrêté
tarification 2025 SDPF UDAF 47 92



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du
Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine

R75-2025-12-02-00010

20251202 Arrêté tarification 2025 SDPF UDAF 79

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine - R75-2025-12-02-00010 - 20251202 Arrêté
tarification 2025 SDPF UDAF 79 93



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine - R75-2025-12-02-00010 - 20251202 Arrêté
tarification 2025 SDPF UDAF 79 94
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